
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2015.126 DU 1O AVRIL 2015

portant nomination de quatre (04) élèves
officiers médecins au grade de médecin-
capitaine.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n'90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la loi n"2005-43 du 26 juin 2006 portant Statut Général des Personnels
Militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n"2014-512 du 20 août 2014 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n"2012-191 du 03 juillet 2Q12 fixant la structure type des
Ministères;

Vu le décret n"2014-260 du 18 avril 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

Vu le décret n' 80-34 du 11 février 1980 portant déblocage total et définitif des
avantages financiers correspondant aux avancements des Agents
Permanents de I'Etat et des Personnels Militaires des Forces Armées
Béninoises pour compter du 1er janvier 1 980 ;

Sur proposition du Ministre de la Défense Nationale,

DEGRETE:
dI!jg,!.q["': Les élèves officiers médecins dont les noms suivent, sont nommés au
grade de médecin-capitaine pour compter du 1"'octobre 20'13.

ll s'agit de :

o E1ève Officier médecin

o Elève Officier médecin

o Elève Officier médecin

o Elève Officier médecin

YEHOLIENOU TESSI Roméo Thierry;

DJOSSOU Hontongnon Julien ;

ODJO Comlan Léon ;

GANHoUTODE Adjimon./
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Article 2 : Les nominations ci-dessus accordées donnent droit à une augmentation
de traitement conformément aux textes en vigueur.

Article 3 : Le Ministre de la Défense Nationale et le Ministre de l'Economie, des
Finances et des Programmes de Dénationalisation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 10 avril 2ot5
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

1.,.
Le Ministre de I'Economie, des

Finances et des Programmes de
Dénation isation,

:"

KomiKOUTCHE

Le Ministrè de la Défense Nat nale,

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 HCJ 2 MEFPD 2 MDN 2 Autres Ministères 25 Scc 4 DGBM-
DCF-OGTCP-DGID-DGDOI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONF-OGCST-TNSAE 3 BCP-CSM-tGAA-tGE 4 UAC-ENAM-FAOESp
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Dr Boni YAYI

Robert Théoohile YAROU


